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LISTE DES DELIBERATIONS PRISES AU CONSEIL MUNICIPAL DE JUJURIEUX DU 04/11/2025 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le quatre novembre, le Conseil Municipal de la Commune de Jujurieux s’est 
réuni en session ordinaire au lieu de ses séances, après convocation du Maire, Madame Anne 
BOLLACHE.  

 

Présents : Anne BOLLACHE, Nathalie CURTINE, Jérôme BEGON, Nadège DESCHAMPS, Jacques 
GROSGURIN, Odile ARBILLAT, Michel BLANCHET, Joël BROYER, Christophe EUSEBE, Fabienne 
FASQUELLE, Christine FUNAZZI, Frédéric MONGHAL, Laurence MOUROT.  

 

Absents représentés : Sébastien BOYER qui a donné pouvoir à Frédéric MONGHAL 

                                              Laure MARTIN qui a donné pouvoir à Joël BROYER 

                                              Joëlle PELLUET qui a donné pouvoir à Christine FUNAZZI 

 

Nombre de conseillers en exercice : 16   Présents : 13  Votants : 16 

 

Date de la convocation : 31 octobre 2025 

 

Monsieur Joël BROYER ayant obtenu la majorité des suffrages a été nommé pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance. 

 
 

 2025/50 = Transfert compétence « eau »-« assainissement collectif » à la CCRAPC au 1 janvier 2026 
 Approuvée à l’unanimité 

 
 2025/51 = Modification du tableau des emplois 

 Approuvée à la majorité moins 1 voix (abstention) 
 

 2025/52 = Convention de stérilisation et d’identification des chats libres et sauvages avec la 
Fondation 30 millions d’amis 
 Approuvée à l’unanimité 

 
 2025/53 = Convention de servitude avec Enedis sur la parcelle AE49  

 Approuvée à la majorité moins 7 voix (abstentions) 
 

 2025/54 = Convention pour le déneigement avec la SAS MARTINET 
 Approuvée à l’unanimité 

 
 2025/55 = Convention de mandat pour la perception de recettes au titre de l’exploitation de 

l’infrastructure de recharge électrique (IRVE) et fixation des tarifs de redevance pour l’exploitation 
des bornes d’IRVE et des frais de stationnement 
 Approuvée à l’unanimité 

 
 2025/56 = Décision modificative n°2 – Budget M49 

 Approuvée à la majorité moins 1 voix (abstention) 



 
 2025/57 = Cession d’une partie des parcelles B1806 et B2227 au profit de CELLAND 

 Approuvée à la majorité moins 1 voix (contre) 
 

 2025/58 = Décisions du maire 
 Prend acte 

 
 2025/59 = Rapport social unique 

 Prend acte 
 

 
 
 
Délibérations transmises en Sous-Préfecture le 15/11/2025 
Liste des délibérations affichée en mairie et diffusée sur site internet le 25/11/2025 


